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Cher(e)s Ami(e)s,
C’est un grand Plaisir de vous retrouver après la 
confiance que m’a octroyé le nouveau Conseil fédéral 

lors du Congrès de notre institution de mai dernier. 
Comme vous le verrez plus loin, cette Comète est entièrement dévolue à notre 7ème 
Congrès fédéral CMTE du 2 au 4 mai dernier, où nous avons accueilli plus de 150 
délégués représentant une grosse partie de nos syndicats rattachés à notre Fédération 
CFTC CMTE. 
Lors de ces 3 jours, nous avons abordé de nombreux sujets en passant par la modifi-
cation importante de nos statuts. Suite à la fusion des quatre Fédérations qui a créé la 
Fédération Chimie Mines Textiles Énergie, des secteurs avaient été Intégrés dans nos 
statuts. Depuis quelques années, nous nous sommes aperçus que ce modèle était de 
moins en moins adapté au fonctionnement et au développement de la Fédération 
CMTE. Un groupe de travail a planché sur l’évolution de nos statuts, afin d’optimiser 
notre fonctionnement en resserrant les équipes pour mieux appréhender des sujets 
spécifiques.
Lors de ces trois jours, ont été présentés le rapport d’activité des quatre dernières an-
nées de fonctionnement de notre Fédération CMTE, le rapport financier, le bilan de la 
formation syndicale et j’en passe. 
Des tables rondes sont venues enrichir nos débats en commençant par la présentation 
et le rôle de l’Opco 2i (opérateurs de compétences Inter industrie) où un débat très in-
téressant s’est ouvert entre un grand nombre de délégués et les représentants d’Opco, 
dont son Président et sa Directrice générale. Puis une deuxième table ronde sur le rôle 
des aidants épaulée par certains de nos partenaires, dont Malakoff Humanis, Apgis, 
Klesia, Aesio, VYV. S’en est suivie, la troisième table ronde sur les élections profession-
nelles et le développement épaulée par le cabinet Secafi ; puis une dernière table 
ronde sur la réforme des retraites présentée par le Président confédéral et Malakoff 
Humanis. Un long débat très intéressant s’est ouvert. 
Je tiens à remercier l’ensemble des participants qui ont pris part tout au long de ces 
trois jours aux différents débats, ce qui m’a permis de voir que notre Fédération est 
bien vivante et pleine d’objectifs.
Une nouvelle équipe a été élue lors de ce Congrès, ainsi qu’un nouveau Bureau. Notre 
base de travail est de conforter notre représentativité dans l’ensemble des entreprises 
que couvre la Fédération CMTE. Nous avons fixé un objectif incontournable et obliga-
toire sur le développement de la communication fédérale et les relations que nous 
avons avec nos syndicats. Le nouveau Secrétaire général, Éric Sekkai et son adjointe 
Chantal Fabre doivent élaborer un plan de communication et de développement le 
plus rapidement possible. Au moment où je vous parle, le premier projet de déve-
loppement et de communication vient d’être proposé à l’exécutif fédéral pour lecture, 
une deuxième réunion de travail aura lieu le 28 juillet afin de finaliser cette lecture 
du projet pour pouvoir le présenter au Bureau et au Conseil de septembre. Nous vous 
tiendrons informés et nous le publierons lors de la validation par le Conseil fédéral. 
Je suis extrêmement satisfait de l’élection de la nouvelle équipe avec des profils nou-
veaux ; profils adaptés à la fonction qui leur a été attribuée. Notre objectif est de former 
ces nouveaux conseillers et conseillères dans le but de préparer la relève de 2027. 
Une première étape de bilan sera faite dans deux ans lors du forum de mi-man-
dat qui aura lieu à Reims. 
Je ne peux pas finir ce mot du Président sans remercier le nouveau Conseil fédéral 
qui m’a fait confiance en me renouvelant au poste de Président de notre belle et chère 
Fédération CMTE, et sans citer Antoine De Saint-Exupéry : « Préparer l’avenir, ce n’est 
que fonder le présent, il n’est jamais que du présent à mettre en ordre. À quoi 
bon discuter cet héritage. L’avenir tu n’as point à le prévoir, mais le permettre ».
Je vous souhaite à toutes et tous de très bonnes vacances. 

Bien amicalement
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Accompagner 
et soutenir les aidants
Le Groupe VYV, premier acteur mutualiste de santé et de protection sociale 

en France, s’attache à rester au plus près des besoins des individus pour mieux

s’inscrire dans leurs parcours de vie, tout en apportant des réponses aux enjeux

sociétaux. La thématique des aidants est centrale pour notre groupe et nous proposons 

de nombreuses solutions pour soutenir les aidants dans leur rôle, mais aussi pour

accompagner les salariés et les dirigeants d’entreprise.

Une plateforme de services 
dédiée aux aidants
Lorsqu’un proche se trouve en 
situation de perte d’autonomie ou 
de dépendance, l’aider dans sa vie 
quotidienne entraîne une charge, 
source de fatigue et de stress. 
Pour accompagner et soutenir au 
quotidien les aidants, le Groupe VYV, 
très impliqué sur le sujet, a mis en 
place une stratégie globale faisant 
du « moment de vie aidant − aidé » 
sa priorité.
Nous avons développé une plate-
forme avec un dispositif per-
mettant de détecter, d’orienter 
et d’accompagner les personnes 
en situation d’aidance. Elle permet 
de répondre à de nombreux besoins 
tels que�: comprendre la situation 
d’aidant et celle du proche aidé, 
organiser le quotidien de l’aidé, 
aménager son domicile, apporter 
des conseils dans les démarches 
administratives ou encore opti-
miser son budget en trouvant des 
sources de financement.
Découvrez nos solutions, les droits 
et les aides financières sur notre 
plateforme dédiée. 

L’aidance en entreprise
L’aidance est un enjeu sociétal 
majeur et un sujet important au sein 
de l’entreprise. En 2020, 6,6 millions 
d’aidants sont des salariés et 
doivent concilier une triple vie : vie 
professionnelle, vie personnelle et 
vie d’aidant. L’articulation des temps 
de vie est devenue un enjeu de 
performance économique et sociale 
et des initiatives se mettent déjà en 
place dans certaines entreprises 
pour soutenir les salariés aidants. 
Être aidant demande du temps, mais 
la majorité d’entre eux considère 
primordial de maintenir leur activité 
professionnelle.

11 millions d’aidants en France *

54 % ignorent qu’ils sont aidants *

60 % des aidants sont des actifs **

80 % travaillent à temps complet **

Conseils aux proches aidants 
en activité
● Osez en parler
Votre situation est avant tout une 
a� aire personnelle. Mais en parler, 
à son manager ou au responsable 
des ressources humaines peut favo-
riser la compréhension réciproque, 
instaurer une relation de confi ance 
pour étudier et trouver des solutions 
ensemble.

● Anticipez et proposez
Devenir proche aidant nécessite 
de s’adapter en permanence à 
la situation de son proche. Dans 
cet esprit, imaginez des solutions 
à soumettre à votre employeur, 
pour poursuivre votre activité 
professionnelle�: aménagement du 
temps de travail, télétravail…

● Connaissez vos droits
Le statut de proche aidant ouvre un 
certain nombre de droits, comme 
des congés spécifi ques�: congé de 
proche aidant, d’accompagnement 
de la fin de vie, ou les dons de RTT 
entre collègues (loi Mathys, réservée 
aux parents d’enfants gravement 
malades).

* Enquête BVA.
** Étude Harris Interactive – Groupe VYV 2�020. 

  Pour plus d’informations, contactez-nous�: 
relation.partenaire@groupe-vyv.fr

Suis-je un(e) « aidant(e) »�?
L’aidant(e) est la personne qui vient 
en aide, à titre non professionnel, 
à un proche atteint d’une maladie 
chronique ou dégénérative inva-
lidante, d’un handicap, victime 
d’un accident d’une particulière 
gravité rendant indispensables 
une présence soutenue et des soins 
contraignants, en situation de 
dépendance… Cette aide régulière, 
permanente ou non, peut consister 
en soins, démarches administra-
tives, soutien psychologique, acti-
vités domestiques, etc.

Accédez 
à la plateforme
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Déjà quatre années sont passées depuis le dernier 
congrès de 2019 à LA GRANDE MOTTE. La pandémie 
de Covid-19 a quelque peu freiné la Fédération dans son 
élan et modifié les habitudes. Les confinements succes-
sifs, le pass sanitaire et les gestes barrières ont obligé 
tout le monde à fonctionner différemment. Les réunions 
ne se faisaient plus que par écrans interposés, le télétra-
vail s’est fait une place de choix dans la société et tout 
cela manquait clairement de chaleur humaine.

Mais après trois années de galère, les choses sont reve-
nues petit à petit à la normale. La Covid n’a pas disparu, 
mais ses ardeurs se sont calmées et ceci nous a permis de 
nous retrouver à METZ pour ce 7ème Congrès fédéral du 2 
au 4 mai 2023.

Mardi 2 mai 2023
Francis OROSCO, Président sortant  
de la Fédération CFTC-CMTE, ac-
cueille les congressistes en ce mardi 
2 mai à 14 heures, et rappelle le sou-
venir de ceux qui nous ont quittés 
durant ces quatre dernières années, 
dont Simon GARCIA des Mineurs du 
Centre-Midi. Il appelle à observer une 
minute de silence en leur mémoire.

Il ouvre le congrès ordinaire et pré-
sente l’ordre du jour, notamment le programme des 
tables rondes qui animeront ces 3 journées.

Francis OROSCO expose les différents chapitres du règle-
ment intérieur du congrès, le premier point à l’ordre du 
jour. Sans commentaire ni question, le congrès l’adopte à 
l’unanimité des présents.

S’en suit la mise en place du bureau de vote, présentée 
par Eric GROH, Trésorier fédéral. Cette année, les votes 

se feront de façon électronique. C’est 
le Président du bureau de vote, Pierre 
BAILLY qui en explique les modalités. 
Puis c’est le rapporteur de la commis-
sion des mandats qui fait le compte 
rendu de la commission du 24 avril 
dernier et donne des explications 
quant à la conformité ou non-confor-
mité des syndicats pour voter lors du 
congrès. Tous secteurs confondus, le 
nombre de voix s’élève à 15 166. Francis OROSCO pré-
cise que tout a été fait afin de donner la possibilité à tous 
les syndicats de la Fédération de participer et voter au 
congrès. Il est regrettable que certains n’aient pas été 
présents malgré les relances effectuées.

Le rapport d’activité est le point sui-
vant à l’ordre du jour. C’est Angélique 
ESPADE NIQUET, Secrétaire générale 
sortante, qui en fait la lecture.

Raphaël MARGHERITA, Président 
du Secteur Mines, prend la parole et 
émet quelques réflexions quant à l’ab-
sence des Secteurs Chimie, Textile et 
Énergie dans ce rapport. Il souligne 
l’activité encore très dense du secteur Mines et remer-
cie tous les militants des différentes régions pour leur in-
vestissement et la tenue des permanences, malgré une 
moyenne d’âge assez élevée dans certaines régions. La 
relève semble toutefois pointer le bout de son nez avec 
des jeunes prêts à poursuivre le travail déjà accompli. La 
présence de tous les syndicats à ce congrès prouve une 
fois de plus que les mineurs ne sont pas une branche 
morte de la Fédération mais qu’ils sont un exemple à 
suivre de par leur vivacité et leur présence sur le terrain, 
car il n’y a qu’ainsi que la CFTC grandira et gagnera sa 
représentativité.

Eric SEKKAI, Président du Secteur 
Chimie, intervient dans la foulée et 
parle du travail accompli durant ces 
quatre années, y compris pendant 
la pandémie, malgré toutes les diffi-
cultés rencontrées, en fournissant de 
l’aide au Textile et à l’Énergie lorsque 
ceux-ci en faisaient la demande. Il n’a 
pas souhaité que paraisse dans le rap-
port d’activité un rapport ne retraçant 

pas pleinement ce qui a été réalisé durant la mandature 
et a préféré en parler de vive voix au congrès. Il met l’ac-
cent sur la nécessité de travailler ensemble et non chacun 
dans son coin, au vu des défis qui nous attendent. Il fait le 
constat d’un manque de temps mais aussi d’envie, il faut 
remotiver pour avancer et continuer à accomplir un travail 
d’ampleur sur le terrain.

Francis OROSCO rappelle le regroupement improbable 
des quatre fédérations qui constituent la CMTE, et pour-
tant cela fonctionne. La Chimie et le Textile sont en plein 
développement et les résultats aux élections le prouvent, 
mais aussi le secteur Mines, car il y a encore de l’activité 
malgré la fermeture des mines. En ce qui concerne l’Éner-
gie, la dynamique est positive dans la branche nucléaire 
au CEA, mais aussi chez Engie. Chez EDF après une tra-
versée du désert et la perte de la représentativité, il faut 
remonter la pente et faire un travail de fond sur le terrain.

Francis OROSCO donne la parole au 
public et c’est Kurt SCHIRLE, du sec-
teur Mines, trésorier de l’UNAR CFTC, 
qui prend le micro. Il suggère que 
les retraités des différents secteurs, 
autres que ceux des Mines déjà très 
actifs au sein de l’UNAR, continuent à 
cotiser en tant que retraités dans leur 
syndicat afin de soutenir l’UNAR dans 
son action pour l’intérêt des retraités 

mais aussi des actifs avec l’appui de la Fédération et de 
la future commission des retraités.

Francis OROSCO précise que le contexte tourmenté des 
quatre dernières années n’a pas permis à la commission 
des retraités de tenir toutes ses réunions. Il espère que 
celle-ci pourra enfin fonctionner normalement avec l’en-
semble des secteurs.

Un débat s’instaure quant à la nécessite de garder les ad-
hérents une fois en retraite. Le constat est fait qu’il n’y a 
pas de solution miracle pour motiver les retraités à rester 
adhérents. Éric GROH donne l’exemple des mineurs, qui 
de tous temps ont su maintenir les retraités dans l’effectif 
de la CFTC au travers de la tenue de permanences sur 

leurs besoins et préoccupations spécifiques. Ceci pour-
rait être appliqué dans les autres secteurs afin de fidéliser 
cette population au sein de la CFTC.

Dominique JEANNETEAU rappelle les très bons résultats 
obtenus dans certaines branches du Textile, notamment 
dans la maroquinerie chez Louis Vuitton ainsi que dans la 
cordonnerie, la chaussure… La CFTC est quasiment re-
présentative dans toutes les branches du Textile malgré 
toutes les difficultés rencontrées ; un important travail a 
été effectué sur le terrain.

Pascal FREMONT insiste également sur le travail réalisé 
par la Fédération dans les différentes instances et son im-
plication dans le dialogue social.

Francis OROSCO confirme que la Fédération CFTC-CMTE 
a su s’imposer, s’affirmer et ainsi devenir un interlocuteur 
incontournable dans les négociations d’accords.

Le rapport d’activité est voté de façon électronique et 
l’annonce des résultats du vote sera connu plus tard dans 
l’après-midi.

Il a été nécessaire d’adapter les statuts pour pérenniser et 
optimiser le fonctionnement de la Fédération sur le plan 
administratif. Depuis 2011, l’équipe en place a su assainir 
les comptes de la Fédération et obtenir toutes les certifi-
cations année après année, ainsi que celle de 2022, certi-
fiée par le commissaire aux comptes et par le conseil fé-
déral une semaine avant le congrès. C’est avec fierté que 
Francis OROSCO félicite le pôle comptable avec Nicole 
DUBAR, le Trésorier fédéral, Eric GROH, et son adjoint, 
Joseph MUNICH, pour le travail accompli, qui permet à 
la Fédération d’être sur les rails financièrement et struc-
turellement.

Il déplore le manque de communication des syndicats vers 
la Fédération ; ce problème est récurrent. La Comète et 
la newsletter sont des vecteurs d’informations qui fonc-

Dans son tour de France, la Fédération CFTC-CMTE 
a choisi d’organiser son 7ème Congrès fédéral dans 
la Région Grand Est, et plus précisément à METZ, 
au palais des Congrès Robert Schuman en face du 
Centre Pompidou-Metz, musée d’art moderne et 
contemporain. La situation géographique de cette 
belle ville de METZ, à 1 heure 25 de Paris en TGV, 
était tout indiquée pour accueillir un congrès, la 
gare se trouvant directement derrière le palais des 
Congrès et les hôtels à proximité. Toutes les condi-
tions étaient réunies, tout comme le temps au beau 
fixe.
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tionnent grâce au travail conséquent de Martine ULTSCH 
(M.U.) et avec la contribution périodique des informations 
du Secteur Mines pour ce qui concerne le journal fédéral. 
Il y a un effort à faire du côté des autres secteurs où l’ac-
tualité est tout de même importante et mérite également 
d’être connue. Le site internet administré par Martine est 
lui aussi concerné. C’est un vecteur d’information immé-
diate dont il ne faut pas se priver ; aux syndicats de faire 
remonter l’actualité afin de développer son attractivité et  
sa visibilité.

On note également l’évolution plus que favorable de la 
formation fédérale qui a pris une ampleur inédite avec 
jusqu’à 20 sessions par an, encadrées sur le plan admi-
nistratif par Joseph MUNICH et son adjoint Patrice UREK. 
Des formateurs et formatrices sont venus grossir les rangs 
pour répondre à la demande, apprendre aux nouveaux 
militants ce qu’est la CFTC et développer leurs compé-
tences sur le plan syndical, afin d’affronter sereinement le 
dialogue social dans l’entreprise.

Francis OROSCO remercie Michèle BENZAKEN, qui a fait 
valoir ses droits à la retraite, pour son travail d’assistante 
administrative au pôle formation. La Fédération lui sou-
haite le meilleur dans sa nouvelle vie.

Il a une pensée pour Jacques SIEBERT, de la CFTC Conti-
nental Sarreguemines, et Francis LUCAS, du Secteur 
Mines, tous deux en proie à des problèmes de santé qui 
les empêchent d’être présents à ce congrès. L’ensemble 
du congrès souhaite du courage et un prompt rétablisse-
ment à ces deux amis et militants incontournables.

En ce qui concerne le développement de la Fédération, 
c’est Éric SEKKAI qui est en charge de mener à bien la 
tâche, et il en a la compétence et la volonté. Il a su s’en-
tourer et le travail déjà effectué en est la preuve. On 
peut donner en exemple les 49 % obtenus chez Louis 
Vuitton qui parlent d’eux-mêmes, mais aussi chez La-
coste.

Dans l’Énergie, chez ENGIE, une équipe CFTC motivée 
a permis de maintenir la représentativité. Pour le CEA et 
la branche nucléaire, la transition écologique fait que les 
centrales nucléaires sont redevenues incontournables, et 
la CFTC y a toute sa place au vu des mandats qu’elle dé-
tient. Elle est un interlocuteur de premier plan, connu et 
reconnu.

D’autre part, il est important, pour bien communiquer 
avec nos syndicats, de mettre à jour toutes les adresses 
email, afin d’avoir l’assurance que le message est bien 
arrivé à destination. La priorité de la Fédération est de 
resserrer le lien avec ses syndicats. Des efforts sont en-
core à faire pour la représentativité mais la volonté est là 

pour faire évoluer et progresser la Fédération. Un grand 
MERCI à toutes les équipes qui œuvrent au quotidien.

Après la pause, Francis OROSCO 
ouvre le congrès extraordinaire et 
donne la parole à Raphaël MARGHE-
RITA qui présente les nouveaux statuts 
modifiés de la Fédération. Les quatre 
secteurs seront remplacés par des 
commissions de travail avec un ani-
mateur qui pourra convoquer la com-
mission en fonction de l’actualité ou 
d’un impératif particulier avec les per-
sonnes concernées. Ce fonctionnement semble plus ra-
tionnel et limitera les dépenses à l’essentiel sous l’égide 
de la Fédération. Chaque animateur de commission issu 
de son « ancien secteur » sera également vice-président 
de la Fédération. Cette modification majeure des sta-
tuts a pour but plus d’efficacité et plus d’économies. Le 
Congrès passe au vote électronique des statuts.

L’ordre du jour se poursuit par la 
présentation du bilan de la forma-
tion fédérale par son responsable, 
Joseph MUNICH. Il remercie cha-
leureusement Michèle BENZAKEN 
pour sa collaboration pendant toutes 
ces années et lui souhaite une belle 
retraite. Il met à l’honneur les for-
mateurs, Maurice STELLA, Brigitte 
STEIN, Vanessa NOGUES, Thierry 
BATTMANN et Pierre BAILLY, Nathalie FRAZIER et Ouar-
dia LOMBARDI. Quatre nouveaux formateurs issus de 
la CFTC Sanofi sont en cours de formation pour venir 
agrandir les rangs.

Joseph MUNICH fait une présentation détaillée de l’exer-
cice 2019-2022.

Il remercie le Président et le trésorier de la Fédération 
ainsi que Cléo et Nicole pour leur collaboration. Le suc-
cès des formations fédérales est collectif et fait grandir la 
CFTC au sein des entreprises.

Il s’en suit un tour de salle où des réponses ont pu être 
données aux différents questionnements concernant la 
formation. Joseph insiste sur l’importance de commen-
cer par une FIME (formation initiale des mandatés et élus) 
pour apprendre à connaitre la CFTC, son histoire et sa 
spécificité dans le monde syndical.

Après quelques péripéties techniques, les résultats du 
vote des statuts ont pu être communiqués : 18 votes pour, 
1 contre et 0 abstention. Ceux-ci ont été approuvés à la 
majorité des votants.

Cette première journée se termine par un pot de bien-
venue.

Mercredi 3 mai 2023
La journée débute par le rapport finan-
cier du Trésorier, Eric GROH. Il laisse la 
parole à l’expert-comptable de la Fé-
dération, Anne MARCHAL, qui fait une 
présentation exhaustive des comptes 
de l’exercice 2019-2022 avec un sup-
port visuel projeté sur grand écran. 
Un temps est donné aux congres-
sistes pour les questions réponses. Eric 
GROH explique les mesures d’écono-
mies mises en place et prévues à l’ave-
nir pour pérenniser le fonctionnement 
économique de la Fédération.

C’est Anne MARCHAL qui présente le 
rapport du commissaire aux comptes 
de la Fédération qui n’a pas pu être 
présent au congrès. Les comptes ont 
été approuvés sans réserve.

Le Trésorier remercie Anne MARCHAL, le commissaire 
aux comptes, et plus particulièrement Nicole DUBAR 
pour l’important travail qu’elle réalise et sa précieuse 
collaboration, mais aussi Joseph MUNICH, son fidèle ad-
joint. C’est le travail d’une équipe soudée.

La certification des comptes depuis de nombreuses an-
nées est une preuve de bonne gestion des comptes de 
la Fédération. On passe au vote électronique du rapport 
financier.

En attendant le résultat, les candidats au conseil sont 
présentés. Le rapport financier est voté à l’unanimité et 
quitus est donné au Trésorier, Eric GROH.

Après la pause, la première table ronde de ce congrès a 
pour sujet la « Formation professionnelle OPCO 2i » ani-
mée par Francis OROSCO.

Les intervenants de l’OPCO 2i sont présents en visio : Sté-
phanie LAGALLE-BARANES, Directrice générale, Pascal 
LE GUYADER, Président de l’OPCO 2i et Directeur gé-
néral adjoint du LEEM (organisation professionnelle des 
entreprises du médicament), Stéphanie VERHAEGHE, Di-
rectrice Appui aux branches et action prospective.

Cet organisme est un opérateur de compétences inter in-
dustriel et formation dans le secteur industriel. Sa mission 
est d’informer, conseiller et accompagner les chefs d’en-
treprise dans la mise en œuvre de leurs projets ressources 
humaines, formation et apprentissage.

« La loi «Pour la liberté de choisir son avenir profession-
nel», adoptée le 5 septembre 2018, a modifié profondé-
ment le système de la formation professionnelle tant au ni-
veau des dispositifs que des financements et des acteurs. 

En créant les opérateurs de compétences, l’objectif est 
de permettre aux branches professionnelles de se réunir 
dans une logique de filière pour créer des ensembles co-
hérents en termes de métiers, de compétences, de mobi-
lité ou encore d’enjeux liés à la formation.

Depuis le 1er avril 2019, 11 opérateurs de compétences 
(OPCO), dans lesquels sont réparties 329 branches pro-
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fessionnelles, ont remplacé les 20 opérateurs paritaires 
collecteurs agréés (OPCA). C’est dans ce contexte qu’a 
été signé l’accord portant création d’OPCO 2i. Ce nouvel 
opérateur de compétences interindustriel rassemble 32 
branches professionnelles réparties au sein de 11 Sec-
tions paritaires professionnelles (SPP) :

• Énergie et Services énergétiques
• Chimie
• Pétrole
• Pharmacie
• Plasturgie, Nautisme et Composites 
• Papier Carton
• Ameublement, Bois, Jouets et Puériculture
• Matériaux pour la construction et l’industrie, Verre
• Métallurgie et Recyclage 
• Caoutchouc
• Industries créatives et techniques, Mode et Luxe 

Il reprend partiellement ou totalement les champs de 
compétences des OPCA OPCAIM, OPCA DEFi, OPCA 
3+, AGEFOS-PME et OPCALIA. »

L’OPCO 2i bénéficie d’un réseau de proximité très bien 
développé, au plus près des entreprises et de leurs sala-
riés, avec pour mission de les informer, les sensibiliser et 
les accompagner afin de définir leurs besoins en matière 
d’emploi et de formation professionnelle, de politique 
RH, de GPEC… De favoriser les développements des 
compétences, le maintien dans l’emploi, l’accès à la qua-
lification… Mais également de faciliter les recrutements 
et l’insertion professionnelle au travers du contrat d’ap-
prentissage ou du contrat de professionnalisation.

Une grande campagne de communication est mise en 
œuvre, au travers d’un clip de 45 mn diffusé à la télévision 
et dans les cinémas, ainsi que sur les supports publici-
taires mais aussi sur les réseaux sociaux afin de toucher 
tout le monde.

Les trois intervenants, Stéphanie LAGALLE-BARANES, 
Pascal LE GUYADER, et Stéphanie VERHAEGHE ont ef-
fectué une présentation très complète, mettant en avant 
toutes les spécificités d’OPCO 2i par rapport à d’autres 
opérateurs de compétences.

Cette table ronde très appréciée a suscité de nom-
breuses réactions et questionnements, concernant entre 
autres l’enjeu de la transition écologique et les besoins 
en formations s’y rapportant. Francis OROSCO clôt la 
table ronde et propose de prévoir un webinaire dans les 
prochains mois afin de permettre à ceux qui le souhaitent 
d’y participer et d’approfondir le sujet. Il remercie cha-
leureusement les intervenants d’OPCO 2i d’avoir pris sur 
leur temps pour cette table ronde.

Après le déjeuner, le congrès se poursuit avec une table 
ronde sur « l’aide aux aidants », un sujet ô combien d’ac-
tualité avec le vieillissement de la population et les dif-
férentes pathologies qui s’y rattachent. C’est Raphaël 
MARGHERITA qui mène le débat avec l’appui de nos 
partenaires sur ce thème.

Béatrice QUETIER de Malakoff Humanis donne un aperçu 
de ce qui définit les aidants avec les chiffres clés qui re-
présentent environ 9 millions d’aidants identifiés. Antoine 
KERVIEL d’AESIO présente les dispositifs légaux.

David RIBOH d’APGIS expose les conséquences de la 
charge mentale sur les aidants, au point d’en négliger 
sa propre vie de famille en se focalisant sur la personne 
aidée. D’autre part, les démarches administratives de-
meurent extrêmement lourdes et longues. Le risque 
de dépression est deux fois plus élevé chez les aidants 
que dans la population moyenne. Problèmes de som-
meil, stress et douleurs physiques sont souvent un lot 
quotidien pouvant mener au burnout. Des plateformes 
d’écoute existent pour trouver un soutien.

Thierry WEISHAUPT du Groupe VYV fait un focus sur les 
jeunes. En effet, la moyenne d’âge de l’aidant se situe 
entre 36 et 39 ans. On peut commencer à être aidant à 
60 ans et plus ou même très jeune, voire dans l’enfance. 
Avec une espérance de vie plus longue, nous sommes 
dorénavant quatre générations sur la planète et non plus 
trois, ce qui implique forcément des besoins plus impor-
tants en aides.

En ce qui concerne les aidants jeunes, il a été vérifié que 
dans les lycées, il y a au moins 4 élèves par classe qui se 
trouvent dans une situation d’aidant pour un frère ou une 
sœur, un membre de la famille en situation de handicap, 
un parent, un grand parent… Il est donc une nécessité 
absolue d’identifier et d’accompagner ces jeunes, tant à 

l’école que dans le domaine professionnel lorsqu’ils sont 
salariés, par exemple dans l’aménagement du temps de 
travail et la reconnaissance de leur situation d’aidant.

Stéphane RIVAUX du groupe KLESIA présente les dispo-
sitifs complémentaires, notamment sous forme numé-
rique à consulter sur internet, afin d’obtenir toutes les 
informations quant aux aides pour les aidants : congés, 
séjours de répit dans des maisons spécialisées, aides fi-
nancières…

Un tour de salle est fait pour les questions réponses. Il en 
ressort qu’il y a un besoin de reconnaissance de l’aidant, 
notamment pour ses droits à la retraite, ce qui n’est pas 
le cas actuellement, et la nécessité d’effectuer une dé-
tection de fragilités pour les aidants qui s’épuisent et né-
gligent leur propre santé ; un réel travail d’accompagne-
ment est à effectuer. La question des prises en charges 
financières se pose, il faudra trouver des solutions pour 
ce qu’on appelle la « 5ème branche » de la Sécurité sociale 
dédiée à l’autonomie consacrée par la loi du 7 août 2020.

Raphaël MARGHERITA remercie tous les partenaires 
ayant participé à cette table ronde.

La suivante a pour thème « les élections professionnelles 
et développement », elle est pilotée par Eric SEKKAI avec 
Sylvie FEIKE du Cabinet SECAFI spécialisé dans l’exper-
tise, l’assistance et le conseil auprès des instances repré-
sentatives du personnel et les organisations syndicales, 
Jean-Noël CHABOT délégué syndical central CFTC chez 
Louis Vuitton, Emmanuel CHAPRON délégué syndical 
CFTC chez LFB (groupe pharmaceutique spécialisé en 
biothérapies), et Mustafa BABACAN CFTC Continental 
Sarreguemines.

Sylvie FEIKE refait l’historique de la mise en place des 
CSE, chiffres à l’appui. Elle explique de façon exhaustive 

le fonctionnement du CSE, le processus préélectoral et 
postélectoral, la règlementation entourant les élections 
professionnelles dans l’entreprise. Le monde du travail 
a évolué et les nombreux départs en retraite laissent la 
place aux salariés plus jeunes moins motivés par le syn-
dicalisme et moins enclins à faire des sacrifices au détri-
ment de leur vie personnelle. La parité n’est pas toujours 
possible dans toutes les branches professionnelles. Or, la 
CFTC peut être fière d’avoir quasiment atteint la parité 
dans la Chimie.

En ce qui concerne le développement, Jean-Noël CHA-
BOT explique que seul le syndicalisme de terrain au 
contact de la base permet de promouvoir la CFTC et 
d’en récolter les fruits. Les résultats des élections chez 
Louis Vuitton en sont la preuve. Il en va de même pour 
Emmanuel CHAPRON qui applique le principe identique 
du travail de terrain pour grossir les rangs de la CFTC en 
faisant des adhésions. Mustafa BABACAN met en avant 
l’importance d’avoir des représentants de proximité dans 
tous les secteurs de l’entreprise. La CFTC Continental 
Sarreguemines est fière de compter des femmes dans 
son effectif, actives sur le terrain syndical.

Le sujet des élections professionnelles et développement 
suscite de nombreuses réactions, questions et commen-
taires dans la salle, chaque intervenant apporte son té-
moignage et fait part de son expérience. L’échange est 
fructueux et Sylvie FEIKE du Cabinet SECAFI a apporté 
son expertise au débat, tout comme les militants pré-
sents autour de cette table ronde. Eric SEKKAI les remer-
cie pour leur participation et clôt la table ronde.

Après la pause déjeuner, nos amis de la MACIF procèdent 
au tirage au sort de la tombola grâce à la main innocente 
de Caroline. Quatre casques pour vélo et trottinette ont 
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ainsi été gagnés. Merci à notre partenaire pour ce mo-
ment de détente.

Francis OROSCO accueille Cyril CHABANIER, Président 
confédéral, qui nous a fait l’honneur d’être présent au 
7ème congrès fédéral avec Eric HEITZ, Secrétaire général 
confédéral, et Valérie CAZOTTES de la Confédération.

Une dernière table ronde et non la moindre se met en 
place. Elle traite du sujet brûlant de la réforme des re-
traites et c’est Cyril CHABANIER, au cœur des négocia-
tions, qui s’attèle à informer le congrès des dernières 
avancées et de la position de la CFTC face à l’intransi-
geance du Gouvernement.

Le Président confédéral remercie la Fédération pour son 
invitation à ce congrès, mais aussi les adhérents et mili-
tants pour leur participation sans faille à toutes les mani-
festations organisées dans les différentes régions contre 
la réforme des retraites. Il met l’accent sur l’absence de 
caisse de grève à la CFTC, et salue l’abnégation des ma-
nifestants CFTC qui ont subi des pertes de salaires sans 
perdre leur motivation. Il salue également la collabora-
tion sans faille de l’intersyndicale.

Cyril CHABANIER fait un court exposé des différentes so-
lutions envisagées par le Gouvernement pour en arriver 
à la réforme telle qu’elle a été promulguée. Celle-ci est 
particulièrement injuste et la CFTC a fait des propositions 
à la première ministre qui n’ont pas été retenues. Le cri-
tère essentiel qui devrait faire partir plus tôt à la retraite 
est la pénibilité. Mais se pose aussi le problème du travail 
des seniors qui pour une grande partie ne sont plus en 
activité au moment de leur départ en retraite. En effet, 
l’âge auquel certaines entreprises se débarrassent de 
leurs seniors est 59 ans. Ceux-ci se trouvent alors en situa-
tion d’invalidité, de chômage ou de maladie au moment 
de leur départ en retraite.

Quel intérêt y a-t-il à reculer le départ en retraite tant que 
les seniors ne seront pas considérés comme des salariés 
à part entière sur le marché du travail.

S’il faut couvrir le déficit de la caisse de retraite, il y a 
d’autres solutions que de faire passer l’âge légal de dé-
part de 62 à 64 ans.

Le passage en force de la loi n’a pas été la meilleure fa-
çon de calmer les esprits et poursuivre le dialogue serei-
nement. On peut déplorer que le conseil constitutionnel 
ait retiré de la réforme initiale les mesures plus favorables 
telles que la pénibilité, l’emploi des seniors et les recon-
versions.

En conclusion, il faut profiter de cet immense mouvement 
social pour peser de tout son poids et aller s’asseoir à 
la table des négociations. Car de nombreuses revendi-
cations sont encore à l’ordre du jour et peuvent abou-
tir. La CFTC doit se positionner parmi les organisations 
syndicales de tête, car elle reste force de proposition sur 
laquelle il faut compter.

Cyril CHABANIER a exposé la réforme des retraites d’une 
façon concise mais claire, car les impératifs du congrès 
ne laissent que peu de temps pour un sujet d’actualité 
aussi capital.

Il se prête de bonne grâce et avec une pointe d’humour 
aux questions réponses et remercie une nouvelle fois la 
Fédération de l’avoir convié à ce 7ème congrès.

Mathias RIBOH, de Malakoff Humanis, 
apporte quelques informations com-
plémentaires aux questionnements 
dans le cadre de cette réforme, notam-
ment en ce qui concerne l’estimation 
de l’augmentation des coûts engen-
drés par son application sur la pré-
voyance, les décès, les arrêts de travail. 
D’autre part, il émet quelques réserves 
quant à l’élargissement du 100 % santé prévu par le gou-
vernement, sans concertation avec les assureurs et les 
complémentaires santé comme cela est le cas avec les 
partenaires sociaux.

Francis OROSCO remercie chaleureusement Cyril 
CHABANIER et Mathias RIBOH pour leur contribution à 
la table ronde.

Pour clore la journée, Pierre BAILLY énonce les résultats 
de l’élection du conseil fédéral. Dans la foulée, le conseil 

nouvellement constitué se réunit pour élire le bureau fé-
déral, dont les résultats seront proclamés le lendemain 
matin à la reprise des travaux.

Le congrès est invité à la soirée festive pour un moment 
de convivialité et de détente, devant un très bon repas 
aux saveurs locales, et avec l’excellent Vladimir Spoutnik 
et son assistante Bernadette qui ont assuré l’animation 
dans une ambiance du tonnerre de Zeus.

Jeudi 4 mai 2023
La dernière journée de congrès débute 
par la présentation du nouveau bureau 
fédéral élu par le conseil. C’est Musta-
fa BABACAN, plus jeune membre du 
conseil,& qui en fait la lecture.

Le Bureau fédéral
Francis OROSCO – Président

Najat LAAZIRI – Vice-Présidente Chimie

Raphaël MARGHERITA – Vice-Président Mines

Herve DLUZNY – Vice-Président Textile

Patrick BIANCHI – Vice-Président Énergie

Éric SEKKAI – Secrétaire général

Chantal FABRE – Secrétaire générale adjointe

Éric GROH – Trésorier

Joseph MUNICH – Trésorier adjoint

Christian BILLEBAULT – Référent Fichier

Les autres membres du Conseil fédéral
Mustafa BABACAN

Frédéric BAQUEVILLE

Jean-Noël CHABOT

Philippe CHARRIER

Fabien COTTE

Éric DESCOMBRIS

Thierry DELACROIX

Aline DEMARLE

Angélique ESPADE-NIQUET

Léo JONCART

Delphine LANEVE

Arnauld PRIGENT

Francis TISER

Patrice UREK

Les Vice-Présidents seront à la tête des commissions de 

travail qui remplacent les secteurs dans la nouvelle man-
dature, conformément aux statuts. Ils ont une mission 
importante dans le développement de la CFTC afin de 
redynamiser toutes les branches professionnelles dans le 
but de maintenir ou regagner la représentativité.

C’est Eric SEKKAI, élu Secrétaire géné-
ral, qui présente le rapport d’orientation 
pour les quatre années à venir. Il ex-
plique le projet commun pour une Fé-
dération pérenne. L’échéance de 2025 
pour la représentativité reste l’enjeu 
principal pour lequel il faut tout mettre 
en œuvre. La Fédération CFTC-CMTE 
sera plus que jamais présente auprès 
de ses syndicats. N’hésitez pas à vous 
adresser à la Fédération, les locaux du 171 Avenue Jean 
Jaurès à Paris vous sont ouverts, c’est votre maison !

Vous pouvez consulter le rapport d’orientation sur le site 
internet  de  la  Fédération  www.cftc-cmte.fr  dans  l’on-
glet « qui sommes-nous, nos instances ».

Le vote du rapport se fait à main levée. Il est adopté à 
l’unanimité.

La parole est donnée aux partenaires. Chacun fait une 
rapide présentation de l’activité de son groupe : Mala-
koff Humanis, SECAFI, AESIO MUTUELLE, VYV, KLESIA, 
APGIS.

Cyril CHABANIER, appelé par 
d’autres obligations, remercie 
chaleureusement la Fédéra-
tion de l’avoir invité, et sou-
haite à tous une bonne fin de 
congrès. Il rappelle la tenue du 
congrès confédéral à Rennes 
au mois de novembre prochain 
ainsi que le travail à effectuer 
pour que la CFTC poursuive 
son développement aux côtés 
des salariés.

Enfin, Francis OROSCO, re-
conduit dans ses fonctions de 
Président fédéral, remercie le 
congrès et les syndicats pour 
leur confiance. Il salue la nou-
velle équipe fédérale et l’en-
courage pour les quatre an-
nées à venir ; sans oublier Cléo 
CAILLE, son assistante, pour le 
travail réalisé.
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La Fédération mise tout sur la com-
munication et le développement 
essentiels pour le gain et la conso-
lidation de la représentativité. Un 
gros travail de reconstruction est à 
faire dans certaines branches pro-
fessionnelles. La CFTC continue 
tout de même à dialoguer avec les 
directions et à être force de propo-
sition, même si elle ne s’assoit pas 
autour de la table des négociations 
là où elle n’est plus représentative.

Globalement, en ce qui concerne la représentativité, la 
CFTC n’a pas à rougir et doit poursuivre sa croissance 
afin de maintenir un dialogue social constructif dans les 
entreprises. Le rajeunissement et la féminisation du syn-
dicalisme CFTC sont en marche.

Pour une meilleure communication, Francis OROSCO ap-

pelle tous les participants à ce congrès à faire connaitre leur 
adresse mail à la Fédération au « secretariat@cftc-cmte.fr » 
afin de créer un mailing spécifique pour faire circuler l’in-
formation de façon optimale. Des webinaires sont d’ores 
et déjà organisés et vont être amplifiés afin que tous ceux 
qui le souhaitent puissent y participer.

N’oublions pas que l’union fait la force, il faut avancer 
ensemble et se dire les choses.

Le Président est satisfait du 7ème congrès de la Fédéra-
tion CFTC-CMTE, il félicite toute l’équipe d’organisa-
tion, le personnel fédéral et tous ceux et celles qui ont 
contribué à son bon déroulement, ainsi que Sacha et 
toute l’équipe du Palais des Congrès et le traiteur pour 
leur prestation sans faille. Ce congrès de Metz restera 
un excellent souvenir.

VIVE LA CFTC-CMTE !
M.U.

le Conseil fédéral



Dossier Mines
Action Sanitaire et Sociale

*Mode de calcul des tranches. Revenu brut global Avis d’imposition 2022 divisé par 12.

Suite à l’analyse du réalisé budgétaire 2022 fait en début 
d’année, il a été constaté une sous consommation des 
prestations en matière d’Action sanitaire et sociale. Par 
courrier en date du 6 mars, la CFTC a interpellé la Direc-
tion pour ouvrir des discussions et a fait des propositions 
pour améliorer et revaloriser les prestations servies à nos 
mineurs dans le cadre de l’Action sanitaire et sociale. 
Après deux réunions de travail sur le dossier, le CA du 16 
juin 2023 a validé la modification du règlement national 
Action sanitaire et sociale de l’Agence. Comme toujours, 
cette politique qui s’inscrit dans le cadre du « bien vieillir 
à domicile » est calculée en fonction des ressources men-
suelles et des tranches de revenu comme par le passé ainsi 
que des disponibilités budgétaires.

Ces nouvelles mesures représentent en moyenne une re-
valorisation de 18 % par prestation servie. De même, il est 
à noter l’élargissement de la prestation incontinence aux 
mineurs ressortissants de l’allocation personnalisée à l’au-
tonomie (APA) et la prise en charge d’une séance supplé-
mentaire de pédicurie.

La CFTC se félicite que la plupart de ses proposi-
tions aient été prises en compte. Elle considère que 
ces avancées sont importantes pour nos ayants droit 
dans le cadre du « bien vieillir à domicile ». Elle re-
grette que des mesures telles que les frais de trans-
port pour se rendre chez un généraliste ou une me-

sure inflation en fin d’année comme l’aide exceptionnelle 
de 75 € pour les plus bas revenue n’aient pas été retenues.

Pour la CFTC, le budget ASS pour 2023 alloué par l’État 
devrait permettre de maintenir, pour cette année encore, 
cette aide exceptionnelle. Dès la rentrée de septembre, 
elle mettra tout en œuvre pour y parvenir.

Elle a rappelé à la Direction que le barème ASS doit être 
adapté régulièrement en fonction des disponibilités bud-
gétaires et des nouveaux besoins.

La CFTC continuera à vous tenir informés au fur et à me-
sure de l’évolution des dossiers. 

*

Modification des aides
à compter du 1er juillet 2023
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Conforter l’offreConforter l’offre
de soins FILIERISde soins FILIERIS
En 2011, la CFTC s’est opposée au plan de 
démantèlement de l’offre de santé du régime 
minier vouée à être éclatée en plusieurs opé-
rateurs régionaux au plus tard au 31 décembre 
2013.

Les actions de la CFTC, avec les syndicats et 
l’ensemble des Fédérations ainsi que l’appui 
des collectivités territoriales minières, ont mis 
en échec ce projet avec la suppression de l’ar-
ticle 80 du décret du 30 Août 2011.

Au conseil d’administration du mois de juin 
2021, la DSS nous annonces qu’il n’y aurait 
plus de COG, juste une prolongation de celle 
en cours et un basculement vers l’UGECAM. 
La CFTC, avec les autres organisations syndi-
cales, s’est mobilisée au travers de différentes 
actions et une COG de trois ans (fin 2024) 
confirmant le droit des mineurs et l’engagement 
des  discussions  pour  garantir  l’offre  de  santé  
(Filieris) dans le cadre d’un rapprochement avec le ré-
gime général.

La CFTC, avec les autres organisations syndicales, à l’ex-
ception de FO, a travaillé sur le contenu d’un schéma 
cible qui devrait être intégré dans la COG du régime gé-
néral qui porte sur la période 2023-2027 dans une logique 
de coopération de caisse à caisse. 

Dans un contexte général d’accès au système de santé 
qui se dégrade, la CAN-Filieris reste la seule offre de 
santé structurée directement par une caisse nationale de 
sécurité sociale, lui assurant ainsi un financement dédié à 
un pilotage national. Cette offre est largement ouverte à 
tous les assurés sociaux.

Le devenir de son offre de santé est entré dans une phase 
de discussions en vue de fixer un schéma cible de rappro-
chement entre la Caisse nationale d’Assurance Maladie 
et la CAN-Filieris, avec les difficultés d’accès aux soins 
mais aussi la coordination de ceux-ci, permettant à l’État 
de réellement conforter l’offre de soins Filieris, déployer 
ses objectifs de prévention et de répondre aux besoins 
des territoires les plus fragilisés.

Décider de mettre en œuvre cette véritable coopération, 
donnerait à la CAN-Filieris la stabilité qui est indispen-
sable pour crédibiliser les recrutements de profession-
nels de santé qui manquent un peu partout.

La CAN-Filieris pourrait se voir confier une mission par-
ticulière avec notamment ses établissements et services 
médico-sociaux en matière de prévention, de maintien à 

domicile des personnes âgées, de prise en charge glo-
bale de la personne et des maladies chroniques.

L’État peut se servir de la CAN-Filieris comme opérateur 
public en lui donnant les moyens de recruter des mé-
decins, des spécialistes, des professionnels de santé en 
exercices coordonnés autour du patient.

Les discussions qui sont en cours revêtent des enjeux 
importants pour nos territoires. La multiplication des 
réunions nous interroge. S’agit-il de conforter le plus 
rapidement possible cette offre de santé minière, son 
unicité, ses particularités et de fixer le principe de coo-
pération de caisse à caisse ou de faire un come-back et 
de tenter de dynamiser le régime spécial, de sa caisse 
nationale CANSSM avec une intégration rapide au ré-
gime général ?

À cet égard, la CFTC, avec ses partenaires, a décidé d’in-
terpeller les élus en leur proposant d’adopter une mo-
tion pour conforter l’offre de santé minière au service de 
toutes les populations.

Les discussions en cours avec Mme Marie-Ange DESSAILLY 
CHANSON, missionnée par la Direction de la Sécuri-
té Sociale sur les perspectives de rapprochement entre 
la CAN-Filieris et la CNAM, devront, entre autres, faire 
des propositions afin de mettre sur pied une instance de 
coordination, qui elle sera en charge de définir un sché-
ma cible. 

Affaire à suivre dans les prochaines semaines…..

Eric GROH

la délégation CFTC : Eric GROH et Raphaël MARGHERITA



Tranche 0 à 8 :

Aide à la pédicurie : 20  € sur la 
2e, 3e, 4e  et 5e séance

Participation au reste à charge 
de certains produits pharmaceu-
tiques

Non soumis au barème :

• Aide à la caution à l’entrée en 
EHPAD : 900 €

• Dons aux centenaires : 310 €

• Aide aux transports pour 
les déplacements chez un 
professionnel de santé

• Aide aux transports et à l’hé-
bergement pour les cures 
thermales

• Actions collectives organi-
sées par le service social : 
Neuropep’s, Formation des 
aidants familiaux, café des 
aidants...

• Secours financier en cas 
de difficultés budgétaires 
ponctuelles. Etc.

• Retour d’une aide pour les 
fournitures incontinence aux 
bénéficiaires de l’APA.

La CFTC
pour la défense

de vos acquis
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Politique vacances

La politique vacances 2023 obtient un franc succès.

Pour les mineurs qui le souhaitent, il reste encore 
quelques disponibilités sur certaines destinations. 
De même l’ANGDM met régulièrement en place 
des activités de proximité en fonction des régions.

Pour tout renseignement sur les prestations ASS 
ou politique vacances de l’Agence, n’hésitez pas 
à vous rapprocher des correspondants locaux de 
votre Syndicat CFTC, le Syndicat qui vous informe.

L’équipe CFTC
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Le billet d’humeur...

Mais où va le monde…?
La crise de la Covid aurait-elle exacerbé l’agressivité des gens ?

Il ne se passe plus un jour sans que les médias relaient les hor-
reurs commises.

Monsieur ou Madame tout le monde pète les plombs, on se lâche 
à la moindre contrariété. Il n’y a plus de retenue, de respect et de 
dialogue, la violence verbale ou physique est devenue monnaie 
courante, comme un exutoire. On peut se demander si la Covid 
avec ses confinements successifs n’y est pas pour quelque chose, 
certaines personnes perdent toute mesure et se sentent dans 
leur bon droit en toute circonstance.

Mais il y a également un regain d’agressions envers nos élus lo-
caux. Les maires sont devenus des cibles privilégiées se trouvant 
au premier plan dans nos communes et villes. C’est celui ou celle 
sur qui certains vont s’acharner et pire commettre des exactions 
du genre incendies volontaires, dégradations et agressions pou-
vant aller jusqu’à la tentative d’homicide. Le cap de la simple 
menace a été largement dépassé. Nos élus sont devenus des 
boucs émissaires pour tout ce qui dérange ou tout simplement 
ne convient pas ou ne plaît pas. Il n’y a plus de limites. On ne 
peut tout de même pas mettre tous les maires de France sous 
protection policière.

C’est retour vers le futur à l’époque du Far West et de ses règle-
ments de comptes à ok corall. Si vous avez le malheur de vous 
trouver au mauvais moment au mauvais endroit, vous risquez 
votre vie. Une balle perdue et c’est fini ! l’ensauvagement de la 
société est devenu une triste réalité.

Est-ce que les médias en parlent plus ou effectivement la situa-
tion s’aggrave réellement ?

Les crimes divers et variés se multiplient ; quelqu’un dérange ou 
contrarie, on le tabasse ou on l’élimine, infanticides, parricides, 
féminicides… Le personnel soignant n’est pas épargné avec 
les crimes commis dans l’enceinte d’un hôpital par un individu 
soi-disant irresponsable qu’on laisse libre de ses faits et gestes 
jusqu’à ce qu’il commette l’irréparable. Les médecins et phar-
maciens, eux aussi prennent des risques ; il y a de plus en plus 
d’agressions envers ceux qui nous soignent et nous viennent en 
aide, comme les pompiers.

Et que dire de cet enfant de 8 ans malade, qui voulait simple-
ment assister avec ses parents à un match de foot et suppor-
ter son équipe favorite. Quels monstres sans cœur s’attaquent à 
un gamin et lui arrachent son maillot parce qu’ils le considèrent 
comme un ennemi. Il s’agit pour moi de débiles décérébrés de la 
pire espèce qui méritent un châtiment à la hauteur du geste. Le 
dernier en date est cet individu qui a commis l’horreur de s’atta-
quer au couteau, à des enfants en bas âges et à tous ceux qui se 
sont mis en travers de sa route. Et tout cela va crescendo !

La liste n’est malheureusement pas exhaustive. L’humain a ceci de 
plus que l’animal, il pense et comme le disait René DESCARTES 
« je pense donc je suis ». Or, certains oublient de penser au bien 
fondé de leurs actes et se laissent aller à leurs plus bas instincts.

M.U.

Brève...Brève...
Un solvant potentiellement
cancérigène détecté dans l’eau 
de neuf régions françaises 
C’est un chapitre de l’étude menée par l’Anses, durant 
deux ans, et publiée en avril dernier, qui est passé 
relativement inaperçu.

Le 1,4-dioxane, un solvant, classé comme cancérigène 
possible pour l’homme, a pourtant été détecté dans 
l’eau de neuf régions françaises par l’Agence nationale 
de sécurité sanitaire, pointe lundi 3 juillet Le Parisien. 

Le 1,4-dioxane est utilisé depuis les années 60, no-
tamment en tant que solvant dans la production de 
peintures, vernis, colorants ou antigels. L’Anses pointe 
également qu’il peut être utilisé dans des détergents, 
des déodorants, des shampoings, des cosmétiques et des 
pesticides, mais aussi dans l’industrie pharmaceutique, la 
production de textiles ou encore l’industrie papetière.
Le rejet de ce solvant est lié « aux pratiques d’élimi-
nation des déchets chimiques ou aux rejets d’eau 
résiduaires ». Mais en raison de ses propriétés, le 
1,4-dioxane est très mobile dans les sols et peut donc 
contaminer les eaux souterraines. C’est ce qui a été 
détecté dans neuf régions françaises : Île-de-France, 
Auvergne-Rhône-Alpes, Bourgogne-Franche-Comté, 
Centre-Val de Loire, Grand Est, Hauts-de-France, Nou-
velle-Aquitaine, Pays de la Loire, Occitanie. La région 
francilienne est la plus touchée selon Le Parisien, avec 
quatre usines de production d’eau potable présentant 
des résultats positifs au produit, dont deux dans les 
Yvelines, l’un présentant une concentration maximale 
à 4,8µg/l (microgrammes par litre), soit le record de 
France. 

Pour mieux comprendre les implications de la pré-
sence du 1,4-dioxane, d’autres investigations vont être 
menées par l’Anses en collaboration avec l’Agence ré-
gionale de santé (ARS). En attendant, l’Agence précise 
au Parisien que « l’eau distribuée sur les communes 
concernées est de bonne qualité pour les paramètres 
analysés dans le cadre du contrôle sanitaire réglemen-
taire et compte tenu des connaissances scientifiques 
actuelles ».

Le 1,4-dioxane commence à peine à intéresser les 
agences sanitaires à travers le monde pour ses effets 
potentiellement dangereux pour l’homme. Pour le 
moment, en France, il ne fait l’objet d’aucune régle-
mentation. L’Organisation mondiale de la santé (OMS) 
a quant à elle pour le moment fixé le critère de qualité 
à 50µg/l pour l’eau potable, soit bien au-dessus des 
seuils détectés dans les sites d’Île-de-France.

Source : www.tf1info.fr
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et des dettes...Des chiffres...
CE QUI CHANGE...

Allocation de rentrée scolaire pour la 
rentrée 2023-2024 :

Le montant de l’ARS (après CRDS) pour la rentrée scolaire 
2023-2024 est de :

• 398,04 € pour un enfant ayant atteint 6 ans avant le 
1er janvier qui suit la rentrée et n’ayant pas atteint 
11 ans au 31 décembre de l’année de la rentrée et 
pour un enfant plus jeune déjà inscrit en classe pré-
paratoire ;

• 420,61 € pour un enfant âgé de 11 ans au 31 dé-
cembre de l’année de la rentrée et n’ayant pas atteint 
15 ans à cette même date ;

• 434,56 € pour un enfant âgé de 15 ans au 31 décembre 
de l’année de la rentrée et n’ayant pas atteint 18 ans 
au 15 septembre de l’année de la rentrée scolaire.

En hausse de 5,6 % sur un an en 2 temps (4 % en août et 
1,6 % en avril 2023), ces montants sont identiques en mé-
tropole et en outre-mer (sauf à Mayotte où les montants 
sont légèrement plus élevés).

Pour les jeunes de 16 à 18 ans, les parents doivent décla-
rer au préalable que leur enfant est toujours scolarisé ou 
en apprentissage pour la rentrée 2023 dans la rubrique 
«Mon Compte» sur le site internet de la Caisse d’alloca-
tions familiales - caf.fr - ou à partir de l’application mobile 
« CAF - Mon Compte» .

Comme chaque année, l’ARS sera versée en août 2023, 
juste avant la rentrée scolaire.

Fin des tarifs réglementés de gaz na-
turel :
Le 30 juin marque la fin des tarifs réglementés du gaz 
pour les particuliers. Les clients bénéficiant encore de ce 
tarif à cette date basculent automatiquement vers le nou-
veau contrat Gaz Passerelle d’Engie, dont le prix du kWh 
varie tous les mois, en fonction notamment de l’indice 
de référence publié par la Commission de régulation de 
l’énergie (CRE). En juillet, le basculement vers Gaz Pas-
serelle permet de réaliser jusqu’à -19,4 % sur sa facture 
annuelle pour un client chauffé au gaz, par rapport aux 
tarifs réglementés du gaz publiés au mois d’avril. Mais 
attention, cette baisse n’est pas acquise, puisque le tarif 
évolue mensuellement. Néanmoins, la publication de ce 
tarif à la baisse est une bonne nouvelle pour les consom-
mateurs ayant choisi de rester fidèles aux tarifs réglemen-
tés. Les autres n’ont plus la possibilité d’accéder à ce tarif.

Actuellement, les tarifs du gaz marquent une forte baisse, 
due à la chute des coûts d’approvisionnement entre juin 
et juillet. Ainsi, le prix repère pour juillet, publié par la 
CRE le 19 juin dernier se situe en dessous du niveau du 
bouclier tarifaire sur le gaz. Il permet donc de réaliser des 
économies, à condition que les fournisseurs s’appuient 
sur ce tarif pour bâtir leur grille tarifaire. Ce prix reste en 

effet indicatif et les fournisseurs déterminent librement 
leurs tarifs. La conjoncture est donc excellente pour com-
parer les offres. Pour faire le bon choix, les particuliers 
peuvent se rendre sur le comparateur national mis en 
place par le médiateur de l’énergie (energie-info.fr).

Feuille de paie : mention du montant 
net social :
À partir du 1er juillet 2023, une nouvelle mention, libellée 
« montant net social », sera inscrite sur le bulletin de paie. 
Il est constitué, de l’ensemble des sommes brutes corres-
pondant aux rémunérations et revenus de remplacement 
versés par les employeurs à leurs salariés (salaires, primes, 
rémunération des heures supplémentaires, avantages en 
nature, indemnités de rupture, etc.), diminuées des coti-
sations et contributions sociales qui leur sont applicables. 
Grâce à cette mention, les salariés pourront retrouver fa-
cilement les ressources à déclarer à la CAF ou à la MSA 
pour bénéficier de leurs droits.

La réforme implique également d’autres changements 
de présentation pour le bulletin de paie :

• Les libellés seront plus lisibles et hiérarchisés ;

• Les cotisations et contributions sociales obligatoires, 
qui sont déduites de la rémunération brute pour cal-
culer le revenu net « social », seront isolées des co-
tisations à des régimes facultatifs, et des autres rete-
nues ou versements ;

• L’harmonisation de l’affichage de certains avantages, 
remboursements ou déductions afin de permettre 
aux salariés de mieux comprendre le montant net 
qu’ils reçoivent.

Nouvelle hausse des taux d’usure 
pour les crédits immobiliers :

En juillet 2023, les banques sont autorisées à consentir 
des crédits immobiliers jusqu’à 5,09 % pour les prêts à 
taux fixe de 20 ans. Le taux d’usure atteint 4,84 % pour 
les prêts immobiliers d’une durée de 10 à 20 ans (prêts à 
taux fixe).

Pour rappel, la révision du taux d’usure se fait désormais 
tous les mois du 1er février au 1er juillet 2023, et non plus 
tous les trimestres, comme c’était le cas jusque-là.

Revalorisation des allocations
chômage :

L’allocation minimale et la partie fixe de l’Allocation 
d’aide au retour à l’emploi sont revalorisées de 1,9 % au 
1er juillet 2023.

Livret A, LDDS, LEP : les nouveaux 
taux officiels au 1er août :
Le taux du Livret A va être maintenu à 3 % le 1er août. 

Cette fois néanmoins, le taux du Livret A pourrait rester 
supérieur à la hausse des prix à partir de l’année pro-
chaine. La Banque de France anticipe en effet un retour 
à  un  taux  d’inflation  de  2,2 %  pour  2024  et  à  moins 
de 2 % pour 2025.

Le Livret de développement durable et solidaire (LDDS), 
dont le taux est identique à celui du Livret A, va égale-
ment rester à 3 %. Enfin, le Livret d’épargne populaire 
(LEP)  va rester le livret le plus rentable, avec un taux de 
6 %. Ce livret réservé aux épargnants modestes va béné-
ficier d’un vrai coup de pouce puisqu’il doit en principe 
être strictement corrélé à l’inflation. Son plafond va par 
ailleurs être relevé, de 7.700 € à 10.000 €.

Vous ne pouvez en souscrire un en 2023 que si votre revenu 
fiscal de référence (RFR) de 2021 ne dépasse pas 21 393€ 
pour une part de quotient familial, plus 5 713,20 € par de-
mi-part supplémentaire, le résultat obtenu étant arrondi à 
l’euro supérieur.

Impôt 2023 : les CDD bénéficient 
d’un abattement fiscal plus élevé 
qu’avant :
Chaque mois, le montant de l’impôt sur le revenu est dé-
duit sur le salaire, la pension de retraite ou l’allocation 
chômage. Pour cela, l’employeur, la caisse de retraite ou 
Pôle emploi utilise le taux de prélèvement à la source 
communiqué par l’administration fiscale. Calculé sur la 
base de la dernière déclaration des revenus du contri-
buable, ce pourcentage tient compte des revenus et de 
la composition de son foyer.

Si cette règle est simple à appliquer pour ceux qui tra-
vaillent en CDI (Contrat à durée indéterminée), les choses 
se compliquent pour les personnes qui changent réguliè-
rement d’employeur et cumulent des périodes de travail 
et de chômage.

Afin d’éviter que le barème du taux de prélèvement à la 
source pénalise ceux qui ont des contrats de travail de 
courte durée, des règles spécifiques sont prévues pour 
les salariés en CDD (Contrat à durée déterminée) ou en 
contrat de mission de travail temporaire, lorsque la durée 
initiale du contrat est inférieure ou égale à 2 mois.

Dans la limite des deux premiers mois d’embauche, les 
grilles s’appliquent aux versements effectués au titre ou 
au cours d’un mois après un abattement égal à 50 % du 
Smic (Salaire minimum interprofessionnel de croissance) 
net imposable mensuel (CGI art. 204 H, III, 1, d, al. 2).

Suite à la hausse du montant mensuel net imposable du 
salaire minimum de croissance, qui s’élève, au 1er mai 
2023, à 1 432,85 €, le montant de l’abattement applicable 
aux contrats courts en vigueur à compter de cette même 
date est égal à 716 € (1 432,85 / 2).

Par exemple : pour un CDD de 2 semaines dont le mon-
tant imposable est de 2 000 €, l’assiette du prélèvement 

à la source devra être de 1 287 € (2 000 – 713). C’est sur 
cette somme que le taux neutre est appliqué.

Même en cas de renouvellement ou de prolongation de 
ces contrats, l’abattement restera limité aux 2 premiers 
mois de salaire.

Plus d’emballage plastique pour les 
fruits et légumes :

Endives, salades, champignons, carottes, cerises, fram-
boises, myrtilles et autres groseilles ne seront bientôt 
plus vendus sous plastique. C’est ce que le décret n° 
2023-478, publié au Journal officiel du 21 juin 2023 et en-
trant en vigueur au 1er juillet 2023, affirme.

« Ce décret est pris en application de la loi Anti-gaspil-
lage et économie circulaire (Agec) qui interdit depuis le 
1er janvier 2022 la vente au détail de fruits et légumes frais 
dans des emballages plastiques », sauf quelques excep-
tions, indique le site de l’administration française.

Toutefois, un conditionnement « composé pour tout ou 
partie de matière plastique est autorisé jusqu’au 31 dé-
cembre 2023 afin de permettre l’écoulement des stocks 
d’emballage ».

Electricité : la facture va augmenter 
de 10 % à partir du 1er août :

Le gouvernement débranche le bouclier tarifaire. À par-
tir du 1er août, les tarifs de l’électricité vont augmenter 
de 10 %. L’information donnée mardi 18 juillet au matin 
par Les Echos a été confirmée dans la foulée de sources 
ministérielles. La hausse concernera l’ensemble des mé-
nages, ainsi que les toutes petites entreprises disposant 
de compteurs de 36 kilovoltampères. Le surcoût moyen 
estimé par le quotidien représente un peu plus de 150 € 
par an, soit 13 € par mois. En janvier dernier, les prix de 
l’énergie avaient déjà augmenté de 15 % pour 20 millions 
de foyers.

Doublement du bonus réparation :
Le bonus réparation, mis en place le 15 décembre 2022 
à destination des personnes voulant faire réparer un ap-
pareil électrique ou électronique, va doubler à partir du 
1er juillet 2023.

Le montant de l’aide, qui oscillait entre 10 à 45 €, va par 
conséquent pouvoir monter jusqu’à 90 € en fonction des 
produits.

Sont concernés par le bonus réparation : fers à repasser, 
tables de cuisson, appareils photos numériques, mais 
aussi perceuses, lave-linge, ou encore téléphones et or-
dinateurs…

Sources : leparticulier.lefigaro.fr
actu.fr

capital.fr
liberation.fr
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Comment sécuriser nos
données personnelles ? 
Les 9 règles d’or de Jean-Jacques LATOUR, « M. Cyber-
sécurité) chez cybermalveillance.gouv.Fr.

1 S’équiper d’un antivirus
C’est la porte blindée qui sécurise vos numéros de 
comptes, mails, photos… Il faut en avoir un sur votre or-
dinateur et vérifier qu’il se met à jour régulièrement, mais 
aussi sur votre mobile. Il en existe sous Android, pas sous 
Apple.

2 Limiter nos infos au strict
minimum
Si certaines mentions sont obligatoires (marquées d’un 
astérisque) pour réaliser vos opérations en ligne, d’autres 
restent facultatives. Alors, inutile de faire du zèle en préci-
sant votre vraie date de naissance, votre adresse ou votre 
numéro de téléphone, si cela n’est pas indispensable. 
Autre option (hors sites officiels) : utiliser un pseudo.

3 Créer une messagerie consacrée à 
internet
C’est cette adresse que vous communiquerez à tous les 
sites « non officiels » pour vos achats… Un truc simple 
pour débusquer instantanément une tentative de phi-
shing ! Car jamais les impôts, Ameli ou votre banque ne 
vous écriraient sur votre adresse « non officielle » super-
choupette@.com !

4 Marquer tous nos documents
Pour voler votre identité, les escrocs se servent notamment 
des dossiers de demande de location. La parade ? Avant 
chaque envoi, marquez en travers des documents (carte 
d’identité, RIB, fiche de paie…) « copie transmise le », en 
précisant la date, « pour tel objet » (ex : la location d’un 
appartement à…).

5 Sécuriser nos messageries
Elles regorgent d’infos (RIB…) et permettent de se 
connecter à nos comptes Facebook, Instagram… Optez 
pour un mot de passe complexe et unique (12 carac-
tères au minimum, dont un spécial, un mix de chiffres 
et de lettres, une majuscule) ou utilisez un générateur 
de mots de passe comme KeePass (gratuit), et activez la 
double authentification pour valider la connexion avec 
votre mobile.

6 Éviter les sources de virus
Ne cliquez jamais sur un lien reçu d’un expéditeur incon-

nu. Renoncez aux sites illégaux de streaming et autres, 
et surtout veillez à ne rien télécharger dessus. De même, 
n’activez jamais une mise à jour de vos logiciels en dehors 
des circuits habituels.

7 Mesurer nos propos sur les réseaux 
sociaux
L’actualité montre tous les jours à quel point les réactions 
peuvent s’avérer disproportionnées et violentes. La mo-
dération est de mise et la discrétion recommandée.

8 Conserver le moins possible de 
données personnelles sensibles sur 
nos ordinateurs ou nos mobiles
Les documents d’identité ou des documents adminis-
tratifs doivent idéalement être stockés sur une USB ou 
un disque dur externe, que vous branchez uniquement 
quand vous en avez besoin. Pensez également à sauve-
garder votre répertoire téléphonique !

9 S’abstenir de montrer son visage
C’est préférable et impératif si vos propos et vos vidéos 
peuvent se retourner contre vous (en cas de cyberharcè-
lement ou de chantage…).

Source : Version Femina

Protégez vos appareils
Il ne faut pas se dire que nous n’avons rien à cacher. 
Tout le monde est concerné.

Voici des astuces antipiratages :

Pour l’ordinateur : Criptez votre disque dur avec 
BitLocker sur Windows, FileVault sur Mac ; créez 
deux sessions de travail (administrateur et utilisa-
teur), avec des mots de passe distincts ; n’utilisez 
pas de clé USB étrangère.

Pour le téléphone mobile : Optez pour un code 
de connexion fort ou pour la biométrie (visage…). 
Activez la fonction localisation pour verrouiller et 
effacer vos données à distance en cas de vol. Pour 
charger l’appareil hors domicile, évitez les bornes 
publiques ; équipez-vous d’une batterie externe.

L’avis des nôtres... des autres

Le Bureau national de la CFDT a également décidé 
de signer l’accord national interprofessionnel AT/
MP.

Ainsi, la branche AT/MP se positionne désormais 
comme un acteur de la prévention primaire « en 
particulier » et entend pour cela enrichir la politique 
de prévention sur les risques professionnels jugés 
« prioritaires » en développant un travail en réseau 
avec les autres acteurs (comités techniques, em-
ployeurs, représentants du personnel notamment).

« La prévention était la priorité des priorités sur 
laquelle nous voulions avancer », déclare la cheffe 
de file CFDT Catherine Pinchaut. « C’est pourquoi 
nous demandons la transformation de la commis-
sion AT/MP en conseil d’administration strictement 
paritaire et autonome au sein de la Cnam, faisant 
évoluer ses missions et ses prérogatives et lui 
conférant une pleine autonomie sur le sujet. »

Dans l’immédiat, la CFDT se satisfait de la mise en 
place d’une « commission des garanties » qu’elle 
réclamait et dont la mission sera précisément d’har-
moniser le niveau des rentes versées au regard des 
taux d’incapacité déclarés.

La CFDT se félicite également d’avoir obtenu que 
le taux à partir duquel il est possible de bénéficier 
de la prestation complémentaire pour recours à 
tierce personne (PCRTP) soit abaissé. Cette somme 
destinée à financer l’assistance d’une personne 
pour aider à effectuer les actes ordinaires de la vie 
courante est attribuée actuellement à partir d’un 
taux d’incapacité évalué à 80 %. Les signataires de 
l’accord demandent un abaissement à 40 % de ce 
taux afin d’élargir l’assiette des bénéficiaires.

L’opportunité - actée - d’étudier un allongement 
de la durée de l’allocation temporaire d’inaptitude 
pourrait aider les victimes à se réinsérer profession-
nellement. Aujourd’hui versée au salarié depuis la 
date de l’avis d’inaptitude prononcée par le méde-
cin jusqu’au jour de son licenciement ou son reclas-
sement à un autre poste, elle est limitée à un mois, 
une durée jugée trop courte pour la CFDT qui a 
demandé qu’elle soit révisée à la hausse.

Les organisations syndicales ont obtenu in extre-
mis un abaissement du taux d’incapacité autorisant 
l’accès à la reconnaissance des pathologies hors 
tableau. Ce taux passe finalement de 25 % à 20 % 
et les organisations syndicales ont obtenu qu’une 
étude de faisabilité, dans les deux prochaines 
années, travaille sur une nouvelle trajectoire à la 
baisse.

Source : www.syndicalismehebdo.fr

Le Bureau confédéral de la CFTC a décidé de signer l’accord 
national interprofessionnel (ANI) sur la prévention, la répara-
tion et la gouvernance de la branche accidents du travail et 
maladies professionnelles.

Cet accord concerne la branche accidents du travail et ma-
ladies professionnelles (AT/MP) du régime général de la sé-
curité sociale, et définit également ses moyens d’actions et 
sa gouvernance.

Il stipule par exemple que la prévention primaire doit être 
mise en avant et de faire de la branche AT/MP un réel acteur 
de la prévention. Alors qu’elle est actuellement gérée par 
l’assurance maladie, l’accord prévoit que la branche AT/MP 
devienne autonome en se dotant d’un conseil d’administra-
tion propre et strictement paritaire. Cette gestion paritaire 
vise également à s’assurer que les excédents de la branche 
AT/MP que lorgne régulièrement le gouvernement restent 
bien alloués à la santé au travail.

La CFTC se félicite que l’accord établisse le lien de cause 
à effet entre organisation du travail et risques psychoso-
ciaux ; ce qui place l’employeur devant ses responsabilités 
et confère au dialogue social les possibilités d’y remédier.

De plus, le patronat a accepté l’abaissement de 5 points 
(passant à 20%) du taux d’incapacité permanente minimum 
requis pour faire reconnaître l’origine professionnelle d’une 
maladie hors tableau, pour que le dossier puisse être exa-
miné par le Comité régional de reconnaissance des mala-
dies professionnelles (CRRMP).

En signant un troisième ANI en 2023 après celui sur le par-
tage de la valeur et celui sur la transition écologique et 
dialogue social, les organisations patronales et de salariés 
montrent tout le dynamisme du paritarisme et du dialogue 
social.

Si la CFTC se réjouit de la place prise par la prévention pri-
maire dans l’accord, cette place aurait dû faire l’objet de 
propositions concrètes, notamment sur le contrôle des en-
treprises lors de l’attribution de subventions prévention.

En effet, il ne faudrait pas que les bonnes intentions affi-
chées en matière de prévention primaire s’arrêtent au stade 
du vœu pieu, comme pourraient en témoigner les diffé-
rences entre les crédits alloués à celle-ci (Après accord la 
prévention représentera un peu moins de 0,35 % du budget 
AT/MP avec 386M€ quand la réparation pèse plus de 13,5 
milliards.

En revanche, et malgré sa signature, la CFTC regrette l’ab-
sence de mesures concernant la traçabilité individuelle des 
expositions professionnelles. Elle continuera à se battre 
pour une meilleure reconnaissance des expositions aux 
risques chimiques notamment dans le cadre de la lutte 
contre les cancers professionnels.

Source : www.cftc.fr

Signature de l’accord AT/MP...Signature de l’accord AT/MP...
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Mineurs CFTCMineurs CFTC
du Nord/Pas-de-Calais :du Nord/Pas-de-Calais :
Entrevue avec FILIERISEntrevue avec FILIERIS
Jean-Marie HANOT, responsable depuis 30 ans de la sec-
tion syndicale des Mineurs CFTC de Bruay la Buissière et 
Bully, Président des Etam et Ouvriers et ancien adminis-
trateur SSM du Pas-de-Calais, a sollicité la tenue d’une 
réunion à FILIERIS auprès du Directeur Monsieur Nicolas 
BLANCHART et du Président, Gilbert LECHARDEUR, au 
vu de la situation « Santé » du Régime minier.

Cette réunion a eu lieu le 25 avril dernier à FILIERIS 
LENS en présence de la délégation CFTC composée de 
Jean-Marie HANOT, Sylvie et Serge HOLBE.

Monsieur BLANCHART a répondu à toutes les questions 
posées.

• L’attente pour un rendez-vous chez un spécialiste 
est de 4 mois et il y a aussi le manque de médecins 
référents. M. BLANCHART répond qu’il s’agit d’un 
problème national et pas seulement chez FILIERIS. 
La pénurie de médecins traitants et spécialistes est 
récurrent et le maximum est fait pour soigner au 
mieux les patients. Les médecins de Lille ne sont pas 
intéressés par la région de Valencienne et Bruay, ils 
préfèrent Lens et Douai.

• En ce qui concerne les pharmacies du Régime minier, 
il en reste huit et tôt ou tard elles seront fermées.

• Pour les opticiens la concurrence est rude.

• Enfin, la question cruciale est celle concernant la 
Convention d’Objectifs et de Gestion. M. BLAN-
CHART ambitionne, avec la Direction de FILIERIS, 
de rénover le maximum de centres de santé et dis-
pensaires dont beaucoup sont des passoires énergé-
tiques. Les travaux ont été exécutés à Douai. Ils sont 
en cours à Lens et Valenciennes. Pour la région de 
Bruay la Buissière, ils seront très vite entrepris ; c’est-
à-dire La Moscraie, le centre Louis Dussart, le dispen-
saire Alsace Lorraine ainsi que Barlin et Meeux. Tout 
doit être terminé pour 2024 afin de réussir la conti-
nuité de la COG et présenter des centres de santé 
rénovés pour la Région Nord/Pas-de-Calais.

Nous devons la réussite des rénovations à M. BLAN-
CHART, un homme dynamique et compétent, soutenu 
par le Président Gilbert LECHARDEUR.

La réunion du 25 avril fut enrichissante et nous remercions 
Messieurs BLANCHART et LECHARDEUR d’avoir bien 
voulu nous consacrer ces deux heures. Nous pouvons 
être rassurés quant à l’avenir de FILIERIS.

La délégation CFTC remercie M. BLANCHART pour son 
accueil.

Pour la CFTC Mineurs

Jean-Marie HANOT

À Paris...
La Fédération a organisé une formation FIME pour les 
nouveaux élus Louis Vuitton à Paris.

16 stagiaires ont participé à cette formation animée par 
Maurice STELLA.

Nous leur souhaitons la bienvenue à la CFTC et les félici-
tons pour la réussite de leurs élections.

À Niederbronn...

Formations fédérales

La formation de mai s’est tenue à Niederbronn du 15 au 
17 ; une CSE + Nego PAP animée par Maurice STELLA et 
Ouardia LOMBARDI. 16 stagiaires y ont participé.

• Les points suivants ont été abordés :
• Présentation du PAP
• Accord CSE
• Compétences CSE + de 50 salariés
• Attribution du CSE
• Les élus, les mandatés
• Les moyens
• Maîtriser les nouvelles conditions d’exercice du man-

dat de représentant du personnel

Bonne chance à tous pour les élections qui vont arriver !

À Niederbronn...
La formation RPS s’est tenue à Niederbronn du 14 au 16 
juin. 14 stagiaires ont participé à cette session animée par 
Nathalie FRAZIER en binôme avec Maurice STELLA.

Les thèmes suivants ont été abordés :

• Accueil et recueil des besoins et attente 

• Définition des RPS et enjeux 

• Factures de risques psychologiques chiffres 

• Définition du stress

• La situation de travail 

• Analyse code réglementaire 

• Démarche de prévention, les RP leurs rôles 

En conclusion, je constate d’année en année que le 
monde du travail se dégrade. Il y a de moins en moins 
d’humanité, alors que le travail devrait apporter sérénité 
et bonheur.

À très très vite et je vous souhaite de passer un très bel 
été.

Joseph MUNICH
Responsable Formation CMTE



Chers Amis,

La Fédération CFTC-CMTE prend en compte vos souhaits et at-
tentes en ce qui concerne la Formation, afin de répondre efficace-
ment à nos adhérents sur le terrain dans le contexte social difficile 
que nous traversons.

La Représentativité résulte aussi de votre engagement ; la forma-
tion sera votre force !

Si vous ne pouvez participer à une formation à laquelle vous êtes 
inscrits, merci de prévenir le plus rapidement possible le Secréta-
riat Formation de votre absence.

Nous comptons sur vous !

Joseph MUNICH

Plan de formation 2023

La vie du mouvement

Janvier 2023Janvier 2023
du 11 au 13 janvier

PARIS
Élections professionnelles

Février Février 20232023
du 8 au 10 février
NIEDERBRONN

Élections professionnelles

Mars Mars 20232023
du 15 au 17 mars

DIJON
FIME

Avril Avril 20232023
du 5 au 7 avril

BERCK
Communication orale

Mai Mai 20232023
du 15 au 17 mai
NIEDERBRONN

CSE + Négo. PAP

Juin Juin 20232023
du 14 au 16 juin
NIEDERBRONN

RPS

Septembre Septembre 20232023
du 27 au 29 septembre

DIJON
Élections professionnelles

Octobre Octobre 20232023
11 au 13 octobre
NIEDERBRONN

DS + RSS

Novembre Novembre 20232023
du 8 au 10 novembre

DIJON
Développer sa section

Décembre Décembre 20232023
du 13 au 15 décembre

PARIS
FIME

Inscrivez-vous à la Fédération CFTC-CMTE
171, Avenue Jean Jaurès - 75019 PARIS

auprès du Secrétariat Formation :

01 44 63 19 95

secretariat-formation@cftc-cmte.fr

Responsable Formation : Joseph MUNICH
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Vous vous occupez d’un proche (enfant, conjoint ou parent) dépendant, 
handicapé ou souffrant d’une maladie de longue durée ? Grâce à votre 
complémentaire santé et/ou prévoyance, vous pouvez bénéficier de 
solutions concrètes et personnalisées pour vous épauler. 

Pour en savoir plus sur votre accompagnement social,  
consultez notre site internet malakoffhumanis.com

 

Malakoff Humanis Prévoyance - Institution de prévoyance régie par le livre IX du Code de la Sécurité sociale - Immatriculée au répertoire SIRENE sous le numéro 775 691 181 - 
Siège : 21 rue Laffitte 75009 Paris

VOUS PRENEZ SOIN DES AUTRES,

à nous de vous donner 
un  coup de pouce !
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APGIS - Institution de prévoyance agréée par le Ministère chargé de la Sécurité sociale sous le n°930, régie par les articles 
L931-1 et suivants du Code de la Sécurité sociale. SIREN N°304 217 904 - Siège social : 12 rue Massue - 94684 VINCENNES 
cedex - www.apgis.com

Engagés à vos côtés

www.apgis.com

Expertise
 Proximité
  Solidarité
   Paritarisme

apgis

Santé - Prévoyance - Solidarité

Contactez-nous
au 01 49 57 45 06
ou 01 49 57 16 50


